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formement aux resolutions 658 ( 1990) et 690 (1991) par les- options seraient ouvertes et qui garantirait les droits de tous 
quelles le Conseil de securite a adopte le plan de reglement les Neo-Caledoniens; 
de la question du Sahara occidental; 4. Se felicite des mesures prises recemment ou envi-

4. Fait sien le contenu de la lettre, en date du 31 aout sagees pour renforcer et diversifier l'economie neo-caledo-
1992, adressee au Secretaire general par le President du Con- nienne dans tous les domaines; 
seil de securite16, par laquelle les membres du Conseil 5. Sefelicite egalement de l'appel lance par le Comite 
estiment, comme le Secretaire general, que Jes deux parties charge de surveiller l'application des Accords de Matignon, 
doivent respecter scrupuleusement les dispositions du a la reunion qu'il a tenue a Paris les 17 et 18 octobre 199118, 

cessez-le-feu, s'abstenir de toutes provocations susceptibles en vue d'accelerer les progres dans les domaines du loge-
de compromettre le succes du plan et expriment l'espoir ment, de l'emploi, de la formation, de l'education et des soins 
qu 'elles preteront leur plein concours au Secretaire general et de sante en Nouvelle-Caledonie; 
au Representant special dans les efforts qu'ils font pour hater 6. Accueille avec satisfaction la decision de creer un 
la mise en reuvre du plan et qu' elles feront des efforts excep- centre culturel melanesien afin de preserver la culture indi-
tionnels afin d 'assurer le succes du plan; gene de la Nouvelle-Caledonie; 

5. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en 7. Note Ies initiatives constructives prises recemment 
ce qui conceme l'application de la Declaration sur l'octroi de afin de proteger l'environnement naturel de la Nouvelle-Ca-
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux de conti- ledonie, notamment I'operation « Zoneco », dont l'objet est 
nuer a examiner la situation au Sahara occidental, en ayant a d'etablir une carte des ressources marines a l'interieur de la 
I' esprit le processus referendaire en cours, et de lui presenter zone economique de la Nouvelle-Caledonie et de les evaluer; 
un rapport ace sujet lors de sa quarante-huitieme session; 8. Est consciente des liens etroits qui existent entre la 

6. Invite le Secretaire general a lui presenter un rapport Nouvelle-Caledonie et les peuples du Pacifique Sud, et des 
sur l' application de la presente resolution lors de sa quarante- mesures constructives prises par les autorites francaises pour 
huitieme session. faciliter le developpement de ces liens, notamment resserrer 

7ie seance pleniere les relations avec les pays du Forum du Pacifique Sud; 
25 novembre 1992 9. Prie le Comite special de poursuivre l'examen de la 

question a sa prochaine session et de lui presenter un rapport 
47/26. Question de la Nouvelle-Caledonie ace sujet lors de sa quarante-huitieme session. 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine la question de la Nouvelle-Caledonie, 
Ayant etudie le chapitre qui, dans le rapport du Comite 

special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peoples coloniaux, a trait a la Nouvelle-Cale
donie14, 

Reaffirmant le droit des peuples a disposer d'eux-rnernes, 
tel qu'il est consacre dans la Charte des Nations Unies, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) des 14 
et 15 decernbre 1960, 

Notant l'irnportance des rnesures constructives que les 
autorites francaises continuent de prendre en Nouvelle
Caledonie, en cooperation avec tous les secteurs de la popu
lation, pour favoriser le developpernent politique, econo
mique et social du territoire, notamment dans les domaines 
de la protection de I' environnernent et de la lutte contre I' abus 
et le trafic des drogues, afin de creer un environnernent pro
pice a son evolution pacifique vers l'autodetermination, 

Notant egalement, dans ce contexte, l'importance d'un 
developpement economique et social equitable, ainsi que de 
la poursuite du dialogue entre les parties participant en Nou
velle-Caledonie a la preparation de l'acte d'autodetermi
nation de la Nouvelle-Caledonie, 

I. Approuve la section du rapport du Cornite special 
charge d'etudier la situation en cc qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peoples coloniaux qui a trait a la Nouvelle-Caledonie17; 

2. Demande instamment a toutes les parties concemees, 
dans l'interet de tous les habitants de la Nouvelle-Caledonie, 
de poursuivre leur dialogue dans un esprit d 'harmonie; 

3. Invite toutes les parties concemees a continuer de pro
rnouvoir un environnernent propice a l'evolution pacifique 
du territoire vers un acte d'autodetermination ou toutes les 

7)e seance pleniere 
25 novembre 1992 

47/27. Questions d' Anguilla, des Bermudes, de Guam, 
des iles Caimanes, des iles Torques et Caiques, des 
iles Vierges americaines, des iles Vierges britan
niques, de Montserrat, des Samoa americaines et 
des Tokelaou 

A 

SITUATION GENERALE 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine les questions d' Anguilla, des Bermudes, de 

Guam, des iles Cairnanes, des iles Torques et Caiques, des 
iles Vierges americaines, des iles Vierges britanniques, de 
Montserrat, des Samoa americaines et des Tokelaou, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
I' application de la Declaration sur I' octroi de l 'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux19, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decernbre 1960, 
qui contient la Declaration sur I' octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, et toutes les resolutions et 
decisions de l'Organisation des Nations Unies qui ont trait a 
ces territoires, en particulier les resolutions que I' Assernblee 
a adoptees a sa quarante-sixierne session au sujet des diffe
rents territoires vises par la presente resolution, 

Rappe/ant egalement sa resolution 1541 (XV) du 15 de
cernbre 1960, contenant les principes qui doivent guider les 
Etats Membres pour determiner si l'obligation de comrnuni
quer des renseignements, prevue a l 'alinea e de I' Article 73 
de la Charte des Nations Unies, leur est applicable ou non, 

Consciente de la necessite d' assurer I' application integrate 
et rapide de la Declaration aces territoires, l'Organisation des 
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Nations Unies ayant fixe l'objectifde l'elimination du colo- 4. Reaffirme qu'il incombe aux puissances adminis-
nialisme d'ici a l'an 2000, trantes de creer dans ces territoires les conditions propres a 

Consciente de la situation geographique et des conditions pe1mettre a leurs populations d'exercer librement et sans in-
economiques particulieres de chacun de ces territoires et gerence Jeur droit inalienable a l'autodetermination et a l'in-
tenant compte de la necessite d'accroitre leur stabilite dependance; 
economique et de diversifier et de renforcer davantage leur 5. Reaffirme que des facteurs tels que la superficie du ter-
economie, a titre prioritaire, ritoire, la situation geographique, l'importance de la popu-

Consciente de la vulnerabilite particuliere des petits terri- Iation et le caractere Iimite des ressources naturelles ne 
toires aux catastrophes naturelles et a la degradation de devraient en aucun cas empecher Jes populations de ces terri-
1' environnement, toires d'exercer rapidement leur droit inalienable a l'auto-

Sachant que l' envoi de missions de visite des Nations determination; 
Unies constitue un moyen d' evaluer la situation dans les 6. Reaffirme que, aux termes de la Charte, il incombe aux 
petits territoires et estimant qu'il convient de maintenir a pui'isances adrninistrantes de promouvoir le developpement 
l'etude la possibilite d'envoyer, en temps opportun et en con- economique et social et de preserver l'identite culturelle de 
sultation avec les puissances administrantes, d'autres mis- ces territoires et recommande que la priorite continue d'etre 
sions de visite dans ces territoires, donnee, en consultation avec les gouvemements des terri-

Notant avec satisfaction la contribution apportee au deve- toires concemes, au renforcement et a la diversification de 
loppement de certains de ces territoires par les institutions leur economie; 
specialisees et d'autres organismes des Nations Unies, en 7. Prie instamment les puissances adrninistrantes de 
particulier le Programme des Nations Unies pour le develop- prendre ou de continuer de prendre, en cooperation avec les 
pement, ainsi que par des organismes regionaux comme la gouvemements des territoires concemes, des mesures effi-
Banque de developpement des Carar"bes, caces pour sauvegarder et garantir le droit inalienable des po-

Ayant a /'esprit la fragilite de l' economie des petits terri- pulations de ces territoires d' en posseder, mettre en valeur ou 
toires et Ieur vulnerabilite aux catastrophes naturelles et a Ja ceder les ressources naturelles, y compris Jes ressources ma-
degradation de l'environnement et rappelant ses resolutions rines, et d'etablir et de conserver leur autorite sur leur exploi-
ainsi que Jes recommandations de la Reunion d'experts gou- tation future; 
vernementaux des pays en developpement insulaires et des 8. Prie de meme instamment les puissances adminis-
pays et organismes donateurs, tenue a New York du 25 au 29 trantes de prendre toutes les mesures necessaires pour prote-
juin 19902°, ger l' environnement des territoires places sous leur adminis-

Rappel.ant Jes conclusions et recommandations des semi- tration et pour le preserver de toute degradation, et demande 
naires regionaux des Nations Unies sur la decolonisation aux institutions specialisees competentes de continuer a sur-
organises en 1990 pour marquer le trentieme anniversaire de veiller I' etat de l' environnement dans ces territoires; 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 9. Demande aux puissances administrantes de continuer 
peuples coloniaux, ainsi que des positions prises par les gou- de prendre toutes les mesures necessaires, en cooperation 
vemements des territoires et exposees dans les rapports des avec les gouvemements de ces territoires, pour faire face aux 
seminaires21 , problemes lies au trafic des drogues; 

1. Approuve le chapitre qui, dans le rapport du Comite I 0. Exhorte Jes puissances administrantes a encourager 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme ou a continuer d'encourager le maintien de relations etroites 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance entre les territoires et d'autres communautes insulaires dans 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait a Anguilla, aux leurs regions respectives et a encourager la cooperation entre 
Bermudes, a Guam, aux iles Caimanes, aux iles Torques et les gouvernements des territoires et les organismes regionaux 
Caiques, aux iles Vierges americaines, aux iles Vierges ainsi que les institutions specialisees et autres organismes des 
britanniques, a Montse1Tat, aux Samoa americaines et aux Nations Unies; 
Tokelaou19

; 11. Exhorte egalement les puissances administrantes a 
2. Reaffirme le droit inalienable des populations de ces cooperer ou a continuer de cooperer avec le Comite special 

territoires a I' autodetermination et a I' independance, con- dans I' exercice de son mandat en lui fownissant, en temps 
formement a la Charte des Nations Unies et a sa resolution voulu et conformement aux dispositions de l'alinea e de 
1514 (XV) contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde- l'Article73delaCharte,desrenseignementsajourpourcha-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; que territoire place sous leur administration et en facilitant 

3. Reaffirme egalement que c'est en fin de compte aux l'envoi dans ces territoires de missions de visite chargees 
populations de ces territoires elles-memes qu'il appartient de d'obtenir des renseignements de premiere main et de s'en-
determiner librement leur statut politique futur, confor- querir des vceux et des aspirations de leurs habitants; 
mement aux dispositions pertinentes de la Charte, de la De- 12. Demande instamment aux puissances adrninistrantes 
claration et des resolutions de l' Assemblee generate, et de continuer OU de recommencer a participer aux seances et 
demande a cet egard aux puissances administrantes de facili- activites futures du Comite special et d'assurer la participa-
ter, en cooperation avec les gouvemements de ces territoires, tion de representants des territoires non autonomes aux tra-
la realisation de programmes d'education politique dans ces vaux du Comite special; 
territoires afin de faire prendre conscience a leurs popula- 13. Exhorte les Etats Membres a participer aux efforts 
tions des options qui leur sont offertes pour exercer leur droit deployes par }'Organisation des Nations Unies pour realiser 
a l'autodetermination, compte tenu des differents statuts l'elimination du colonialisme d'ici a l'an 2000 et les engage 
politiques legitimes clairement definis dans la resolution a continuer d'appuyer sans reserve l'action entreprise a cette 
1541 (XV) de I' Assemblee generale; fin par le Comite special; 
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14. Invite les institutions specialisees et les autres orga- 5. Note que onze annees se sont ecoulees depuis qu'une 
nismes des Nations Unies a prendre ou a continuer de prendre mission des Nations Unies s' est rendue dans le territoire. 
toutes Jes mesures necessaires pour accelerer le progres 
economique et social de ces territoires; 

15. Prie Jes institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies de tenir dfunent compte, en formu
lant leurs programmes d'assistance, du document intitule 
« Problernes et perspectives : schema de strategie », adopte a 
l'unanimite par la Reunion d'experts gouvemementaux des 
pays en developpement insulaires et des pays et organismes 
donateurs20; 

16. Prie le Comite special de continuer a examiner la 
question des petits territoires et de recommander a l' As
semblee generate les mesures Jes plus aptes a permettre aux 
populations de ces territoires d'exercer leur droit a l'auto
determination et a l'independance, et de Jui rend.re compte a 
ce sujet !ors de sa quarante-huitieme session. 

B 

7:Je seance pleniere 
25 novembre 1992 

SITUATION DANS LES DIFFERENTS TERRITOIIIBS 

I. -- Samoa americaines 

L'Assemblee generale, 
Se re.ferant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration de la representante des Etats

Unis, Puissance administrante22, 

Notant que le Gouvemeur et le Pono, assemblee legislative 
du territoire, ont cree une nouvelle Commission du statut 
politique et de la revision de la Constitution, 

Prenant note de la necessite de diversifier et de developper 
l' economie du territoire en encourageant Jes petites entre
prises industrielles existantes axees sur les services et en 
developpant les secteurs de la peche commerciale et du tou
risme, 

Prenant note egalement des ravages causes par le cyclone 
Val en decembre I 991 et des efforts de relevement deployes 
par le Gouvemement du territoire de concert avec la Puis
sance administrante et la communaute internationale, 

Rappe/ant qu'une mission de visite des Nations Unies 
s'est rendue dans le territoire en 1981, 

I. Sefelicite de la creation d'une nouvelle Commission 
du statut politique et de la revision de la Constitution instituee 
par decret par le Gouvemeur en aout 1992; 

2. De,mande a la Puissance administrante, agissant en 
cooperation avec le Gouvemement du territoire, de continuer 
a accelerer le progres economique et social du territoire afin 
de reduire sa forte dependance economique et financiere a 
l'egard des Etats-Unis d' Amerique; 

3. Prie instamment la Puissance administrante de conti
nuer a appuyer Jes mesures prises par le Gouvemement du 
territoire pour favoriser la diversification de I' economie et le 
developpement des industries existantes, notamment la peche 
commerciale et le tourisme; 

4. De,mande a la Puissance administrante de continuer a 
fournir au territoire, par l'intermediaire d'un certain nombre 
de ses organismes, I' aide necessaire pour la reconstruction de 
nombreux batiments publics et des milliers de logements 
detruits ou serieusement endommages par le cyclone Val; 

II. -Anguilla 

L'Assemblee generate, 
Se reforant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant du Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Puissance 
administrante23, 

Sachant que la population d' Anguilla souhaite jouir d'une 
plus grande autonomie, 

Prenant acte de la declaration de la Puissance adminis
trante selon laquelle elle aiderait le peuple d' Anguilla a ac
ceder a l 'independance si tel etait son desir constitution
nellement exprime, 

Notant la reaction des dirigeants politiques a I' abolition de 
la peine de mort par la Puissance administrante et la declara
tion du Ministre principal sur la question, 

Notant que le territoire a ete admis, en qualite d'obser
vateur, a }'Organisation des Etats des Caraioes orientates en 
1991, 

Notant que le taux de chomage dans le territoire est tombe 
de 27 p. I 00 en 1984 a I, 1 p. I 00 en 1989, que les traitements 
et indemnites du secteur public ont augmente substantielle
ment depuis 1984 et que le nombre d'emplois aaugmente de 
34 p. 100 depuis 1985, 

Considerant que le systeme d'enseignement a Anguilla 
n' est pas en mesure de remedier au probleme de la penurie de 
personnel national qualifie, notamment dans les domaines de 
la gestion economique et du tourisme, et qu'une reforme de 
I' enseignement est de la plus haute importance pour la reali
sation des objectifs economiques a long terme du territoire, 

Notant en outre que le programme gouvememental 
d'investissements publics pour 1991-1995, estime a 35 mil
lions de dollars des Etats-Unis, doit etre finance par des dona
teurs exterieurs au moyen de subventions et de prets a des 
conditions de faveur, 

Tenant compte des principaux objectifs de developpement 
definis par le Conseil executif du territoire, a savoir une meil
leure gestion de I' economie grace a un secteur public plus 
efficace, la mise en valeur strategique des ressources hu
maines grace a la reforme de l'enseignement et de la forma
tion et la formulation de politiques integrees d'amelioration 
de l'infrastructure physique ainsi que la preservation de 
l'environnement naturel, 

Consciente de l'importance des ressources marines d' An
guilla pour son economie locale, 

Rappe/ant qu 'une mission de visite des Nations Unies 
s'est rendue dans le territoire en 1984, 

l. Prend note de la declaration du Ministre principal 
selon laquelle le Gouvemement d 'Anguilla n' avait aucune
ment l'intention de prendre des mesures en vue de l'inde
pendance pendant la duree de son mandat actuel; 

2. Note avec preoccupation que la Puissance adminis
trante continue de refuser de deleguer aux ministres du Gou
vernement du territoire davantage des attributions speciales 
du Gouvemeur tant qu'une date n'a pas ete fixee pour l'in
dependance; 

3. Engage la Puissance administrante a consulter le Gou
vemement et les habitants d' Anguilla et a tenir compte de 
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leurs vreux avant de prendre des decisions susceptibles 1. Exprime /'opinion que c'est, en dernier ressort, au 
d'influer sur leurs rnoyens d'exi.stence; peuple des Bermudes qu'i1 appartient de decider de son ave-

4. Se fe/icite de l'adrnission du territoire a l'Organisation nir; 
des Etats des Carai"bes orientales en qualite d'observateur et 2. Demande a la Puissance adrninistrante d'aider le Gou-
prie la Puissance adrninistrante de faciliter la participation du vemernent du territoire a appliquer son programme de stabi-
territoire a d'autres organisations regionales ou intematio- lite econornique et de gestion responsable en vue d'attenuer 
nales; les effets de la recession sur l'econornie du territoire et de 

5. Rend hommage au Gouvemernent du territoire pour la l'augrnentation sans precedent du chornage; 
situation de quasi-plein ernploi clans le territoire, ainsi que 3. Engage la Puissance adrninistrante a continuer de 
pour la hausse des salaires et !'augmentation du nornbre de prendre toutes les rnesures necessaires, en cooperation avec 
postes dans le secteur public au cours des dernieres annees; le Gouvemernent du territoire, pour lutter contre les pro-

6. Note avec preoccupation que le systerne d'ensei- blernes lies au trafic des drogues; 
gnernent a Anguilla n'est pas en rnesure de former suffisarn- 4. Engage ega/ement la Puissance adrninistrante a veiller 
rnent de cadres qualifies pour le rnarche du travail du a ce que l' existence de bases et installations rnilitaires sur le 
territoire, notarnment dans les domaines de la gestion econo- territoire ne constitue pas un obstacle a l'application de la 
rnique et du tourisme; Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

7. Engage la Puissance administrante ainsi que les autres peuples coloniaux et n'ernpeche pas la population d'exercer 
Etats Membres et les organisations intemationales a offrir ou son droit a l'autodeterrnination et a l'independance con-
a continuer d'offiir au Gouvemement anguillais des possibi- formement aux buts et principes de la Charte des Nations 
lites de formation dans ce domaine; Unies; 

8. Invite la communaute internationale des donateurs a 5. Engage en outre la Puissance administrante a faciliter 
contribuer genereusement au programme gouvememental l'envoi d'une mission de visite des Nations Unies dans le ter-
d'investissements publics pour 1991-1995 et a accorder au ritoire. 
territoire toute !'assistance possible pour Jui permettre 
d' atteindre les principaux objectifs de developpement definis 
par le Conseil executif du territoire; 

9. Note avec satisfaction les rnesures prises par le Gou
vemement du territoire pour proteger et conserver les res
sources marines du territoire et pour lutter contre les activites 
illegales de pecheurs etrangers dans la region; 

l 0. Engage la Puissance adrninistrante a fournir au terri
toire l'aide necessaire pour attenuer les consequences 
nefastes du cyclone Hugo et a faciliter l'apport au territoire 
d'une aide et de fonds supplementaires par les organisations 
internationales et Jes institutions specialisees; 

11. Note que huit annees se sont ecoulees depuis qu 'une 
mission de visite des Nations Unies s'est rendue a Anguilla 
et engage la Puissance adrninistrante a faciliter l'envoi d'une 
nouvelle mission de visite dans le territoire. 

III. - Bermudes 

L'Assemblee generate, 
Se referant a. la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant du Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance 
administrante23, 

Notant avec satisfaction le programme de stabilite eco
nornique et de gestion responsable adopte par le Gouver
nement et les rnesures prises pour compenser la baisse des 
recettes provenant du tourisme, 

Notant l'augrnentation sensible du chornage dans le terri
toire, 

Notant avec preoccupation !'intensification du trafic illi
cite des drogues dans le territoire, 

Reajfirmant sa ferme conviction que la presence de bases 
et installations rnilitaires dans le territoire risque, dans cer
tains cas, de constituer un obstacle al' application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

Notant qu'il n'ajarnais ete envoye de mission de visite des 
Nations Unies dans le territoire, 

IV. - Iles Vierges britanniques 

L'Assemblee generale, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant du Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance 
administrante23, 

Notant que le territoire participe en qualite de rnembre 
associe aux travaux de certains organismes regionaux et 
internationaux, 

Notant egalement que le territoire a demande a etre admis 
a l'Organisation des Nations Unies pour l'alirnentation et 
l' agriculture, 

Tenant compte du fait que, selon le rapport annuel pour 
1990 de la Banque de developpement des Carai"bes, l'eco
nomie du territoire a enregistre une croissance soutenue, et 
notant les rnesures prises par le Gouvemernent du territoire 
pour developper les secteurs agricole et industriel, 

Notant qu 'il est possible que le territoire obtienne le statut 
de contribuant net au cours du cinquieme cycle de program
mation du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, ce qui l 'obligerait a contribuer au financement de ses 
projets, 

Notant egalement que, selon la Banque de developpement 
des Carai"bes, la penurie de main-d 'reuvre qualifiee constitue 
le seul obstacle de taille a la pleine realisation du potentiel de 
developpement economique du territoire, 

Notant en outre que le Fonds des Nations Unies pour 
I' enfance envisage de prolonger au-dela de 1992 son pro
gramme quinquennal rnulti-insulaire, qui a finance des pro
jets relatifs a l'enseignement dans les iles Vierges britan
niques, 

Consciente des mesures prises actuellernent par le Gou
vemement du territoire pour lutter contre le trafic des drogues 
et le blanchiment de I' argent, 

I . Se felicite de l 'admission des iles Vierges britanniques 
a la Communaute des Carai"bes en qualite de membre associe; 
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2. Engage de nouveau la Puissance administrante a faci
liter !'admission du territoire a l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alirnentation et l'agriculture en qualite de mem
bre associe, ainsi que sa participation aux travaux d'autres 
organismes regionaux et internationaux; 

3. Demande a la Puissance administrante de fournir au 
territoire l 'aide necessaire pour attenuer les consequences 
nefastes du cyclone Hugo et de faciliter l'apport au territoire 
d'une aide et de fonds supplementaires par les organismes 
internationaux et les institutions specialisees; 

4. Se felicite des efforts deployes par le Gouvernement 
du territoire pour ameliorer la qualite de la main-d'reuvre et 
pour satisfaire les be so ins du secteur public en main-d 'reuvre 
qualifiee grace a son plan de developpement de l'ensei
gnement; 

5. Demande au Programme des Nations Unies pour le 
developpement de continuer a fournir une assistance tech
nique aux iles Vierges britanniques, en tenant compte de leur 
vulnerabilite aux facteurs economiques extemes et de la 
penurie de main-d'reuvre qualifiee dans le territoire; 

6. Note avec satisfaction que le Fonds des Nations Unies 
pour l 'enfance envisage de poursuivre son programme quin
quennal multi-insulaire visant a ameliorer la qualite de 
l'enseignement, des services de sante et des services sociaux 
dans le territoire; 

7. Prie instamment les institutions fmancieres regionales 
et internationales, ainsi que les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies, d'aider le Gouveme
ment des iles Vierges britanniques a definir ses besoins a 
moyen et a long terme et d 'accroitre leur contribution au plein 
relevement du territoire; 

8. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou
vernement du territoire pour lutter contre le trafic des drogues 
et le blanchiment de l'argent et prie instamment la Puissance 
administrante de continuer a aider le territoire dans les efforts 
qu'il mene en ce sens; 

9. Note avec regret que seize annees se soot ecoulees 
depuis qu'une mission de visite des Nations Unies s'est ren
due dans les iles Vierges britanniques et lance un appel a la 
Puissance administrante pour qu'elle facilite l'envoi d'une 
nouvelle mission dans le territoire. 

V. -Iles Caimanes 

L'Assemblee generale, 
Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu la declaration du representant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance 
administrante23, 

Notant que le reexamen de la Constitution a ete mene a 
bien dans les iles Caimanes et qu'un calendrier a ete etabli 
pour l' entree en vigueur de la Constitution revisee, 

Sachant que des elections generates doivent avoir lieu dans 
le territoire en novembre 1992, 

Notant que le Gouvemement du territoire prend des mesu
res pour developper la production agricole en vue de reduire 
la forte dependance du territoire al' egard des importations de 
produits alimentaires, 

Preoccupee par le fait que les proprietaires et promoteurs 
de biens immobiliers et fonciers continuent d'etre surtout des 
investisseurs etrangers, 

Notant qu'une proportion accrue de la main-d'reuvre du 
territoire est composee d'etrangers et qu'il importe d'assurer 
la formation technique et professionnelle des autochtones, 
tout comme la formation de dirigeants et cadres d'entreprise, 

Notant egalement que le Gouvemement du territoire s'em
ploie a appliquer une politique visant a developper la partici
pation des autochtones a la prise des decisions, 

Notant en outre que le Gouvemement du territoire s'ef
force de freiner l'expansion de la fonction publique et d'en 
ameliorer l'efficacite, 

Notant avec preoccupation la vulnerabilite du territoire au 
trafic des drogues et aux activites connexes, 

Notant avec satisfaction que le Gouvemement du terri
toire, les gouvemements d'autres pays de la region et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Puissance administrante, s'efforcent de prevenir et de repri
mer les activites illicites telles que le blanchiment de l 'argent, 
les transferts illicites de fonds, l 'etablissement de fausses fac
tures et autres agissements frauduleux, ainsi que l'usage et le 
trafic de drogues illicites, 

Rappe/ant qu'une mission de visite des Nations Unies 
s'est rendue dans le territoire en 1977, 

l . Prie la Puissance administrante de hater l' entree en 
vigueur de la Constitution revisee, en etroite collaboration 
avec le Gouvemement du territoire et conformement aux 
vreux et aspirations de la population caimanaise, afin de 
permettre a celle-ci d'exercer son droit inalienable a l'auto
determination; 

2. Note avec satisfaction que des elections generales 
doivent avoir lieu dans le territoire en novembre 1992 et prie 
la Puissance administrante, agissant en etroite cooperation 
avec le Gouvemement du territoire, de poursuivre les efforts 
entrepris pour que ces elections generales soient libres et 
regulieres; 

3. Demande a la Puissance adrninistrante, agissant en 
consultation avec le Gouvemement du territoire, de continuer 
a encourager le developpement agricole des iles Caimanes en 
vue de reduire la dependance du territoire a l' egard des im
portations de produits alimentaires; 

4. Demande instamment a la Puissance administrante, 
agissant en consultation avec le Gouvemement du territoire, 
de continuer a faciliter l' expansion du programme en cours, 
qui vise a procurer des emplois aux autochtones, en parti
culier aux postes de decision; 

5. Prie la Puissance administrante, agissant en consul
tation avec le Gouvemement du territoire, de fournir l'as
sistance necessaire pour ameliorer l'efficacite de la fonction 
publique; 

6. Engage la Puissance administrante a continuer de 
prendre toutes les mesures necessaires, en cooperation avec 
le Gouvemement du territoire, pour lutter contre Jes pro
blemes lies au blanchiment de l'argent, aux transferts illicites 
de fonds et autres activites frauduleuses connexes et contre le 
trafic des drogues; 

7. Note avec regret que quinze annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le territoire et exhorte la Puissance administrante a faciliter 
l'envoi d'une nouvelle mission. 

VI.-Guam 

L'Assemblee generale, 
Se referant a la resolution A ci-dessus, 
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Ayant entendu la declaration de la representante des Etats
Unis d' Amerique, Puissance administrante22 , 

Rappelant que la deuxieme serie de negociations entre 
le Gouvemement des Etats-Unis d' Amerique et le Gouver
nement de Guam visant a transferer les terres et installations 
de la base aeronavale d' Agana s 'est ouverte en juillet 1991, 

Sachant que de vastes superficies continuent d'etre reser
vees a l'usage du Departement de la defense de la Puissance 
administrante, 

Consciente du fait que la Puissance administrante a en
trepris un programme de transfert des terres federates exce
dentaires au Gouvemement de Guam, 

Sachant egalement que la peche commerciale et l'agri
culture offrent la possibilite de diversifier et de developper 
l' economie de Guam, 

Ayant a /'esprit les discussions recemment achevees entre 
la Commission de Guam pour l'autodetermination et les 
representants du pouvoir executif de la Puissance adminis
trante au sujet du projet de loi de Commonwealth, a la suite 
desquelles ce texte sera examine par le pouvoir legislatif de 
la Puissance administrante, 

Rappe/ant que, lors des referendums tenus a Guam en 
1987, la population avait approuve un projet de loi de Com
monwealth qui devait etre rapidement promulgue par le 
Congres des Etats-Unis d' Amerique et reaffirmer le droit du 
peuple de Guam de rediger sa propre constitution et de se 
gouvemer lui-meme, 

Rappe/ant qu'une mission de visite des Nations Unies a ete 
envoyee dans le territoire en 1979, 

1. Engage la Puissance administrante a continuer de 
veiller a ce que la presence de bases et installations militaires 
dans le territoire ne constitue pas un obstacle a l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et n'empeche pas la population du ter
ritoire d'exercer son droit a l'autodetermination, notamment 
a l'independance, conformement aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies; 

2. Engage egalement la Puissance administrante, agis
sant en cooperation avec le Gouvemement du territoire, a 
continuer d'accelerer le transfert des terres aux habitants du 
territoire et a prendre les mesures necessaires pour sauvegar
der leurs droits de propriete; 

3. Note que les discussions entamees en 1990 entre le 
Gouvemement des Etats-Unis d' Amerique et la Commission 
de Guam pour l' autodetermination ont abouti a des accords 
assortis de reserves sur les dispositions de la loi de Com
monwealth et a la constatation d'un desaccord sur plusieurs 
aspects essentiels du projet de loi qui seront communiques au 
Congres des Etats-Unis pour examen; 

4. Prie instamment la Puissance administrante de conti
nuer a appuyer les mesures appropriees prises par le Gou
vemement du territoire pour encourager le developpement de 
la peche commerciale et de l'agriculture; 

5. Reitere la demande qu'elle a adressee a la Puissance 
administrante pour qu' elle continue de reconnaitre et respec
ter l'identite culturelle et ethnique des Chamorros, habitants 
autochtones de Guam; 

6. Note que treize annees se sont ecoulees depuis qu'une 
mission des Nations Unies s'est rendue dans le territoire. 

VII. - Montserrat 

L 'Assemblee generate, 
Se refer-ant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant du Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Puissance 
administrante23, 

Rappe/ant les ravages causes en septembre 1989 par le 
cyclone Hugo et les efforts de relevement entrepris par le 
Gouvemement du territoire de concert avec la Puissance 
administrante et la communaute internationale, 

Tenant compte du fait que Montserrat est membre d'orga
nismes regionaux et intemationaux et prenant acte de sa 
demande de readmission a l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'education, la science et la culture en qualite de membre 
associe, 

Notant que des elections generates ont eu lieu a Montserrat 
le 8 octobre 1991 et qu'un nouveau ministre principal a ete 
elu, 

Notant egalement que le Gouvemement du territoire a pour 
politique, tout en considerant que l'independance est inevita
ble, de continuer a preparer graduellement le peuple de 
Montserrat a l'independance, 

Notant en outre que, selon la Banque centrale des Carai"bes 
orientates, l' economie du territoire a continue de se redresser, 

Prenant note de la quinzieme Conference annuelle sur les 
Carai"bes, tenue a Miami du 2 au 6 decembre 1991, ou le 
Ministre principal a declare que les services financiers off
shore ne necessitent guere ou pas de ressources naturelles et 
peuvent apporter une contribution substantielle aux petits 
pays insulaires, 

Notant que le Gouvemement du territoire a pour politique 
de remplacer les etrangers par des autochtones ayant la for
mation et les qualifications voulues, 

Notant egalement que les travaux d' amenagement du terri
toire visant a rendre l 'ile plus attirante sur le plan touristique 
risquent d'avoir des effets nefastes sur l'environnement en 
l'absence d'une gestion efficace des ressources naturelles, 

Rappe/ant que la derniere mission de visite des Nations 
Unies s'est rendue dans le territoire en 1982, 

l. Demande instamment a la Puissance administrante de 
continuer a intensifier et a elargir son programme d'aide afin 
d'accelerer le developpement de l'infrastructure economique 
et sociale du territoire; 

2. Reitere l'appel qu'elle a lance a la Puissance admi
nistrante pour qu'elle prenne d'urgence, en cooperation avec 
le Gouvemement du territoire, les mesures necessaires pour 
faciliter la readmission de Montserrat a l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture en 
qualite de membre associe; 

3. Demande instamment aux institutions specialisees et 
autres organismes des Nations Unies ainsi qu 'aux institutions 
financieres regionales et multilaterates de continuer a accroi
tre leur assistance au territoire en vue de renforcer, develop
per et diversifier son economie conformement a ses plans de 
developpement a moyen et a long terme et d'attenuer les 
ravages causes par le cyclone Hugo; 

4. Prie la Puissance administrante de continuer a faciliter 
l'apport au Gouvemement de Montserrat d'une aide par les 
institutions specialisees et autres organismes des Nations 
Unies ainsi que par les institutions financieres regionales et 
rnultilaterates; 
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5. Demande a la Puissance adrninistrante, agissant en 3. Note que les Tokelaou po\USUivent la mise en reuvre 
cooperation avec le Gouvemement de Montserrat, d'aider le du plan visant a transferer sur leur territoire meme le Service 
territoire dans les efforts qu'il deploie pour appliquer une des affaires tokelaouanes qui se trouve actuellement a Apia, 
strategie ecotouristique lui permettant de developper ses res- tout en etudiant les moyens de parvenir a une plus grande 
sources naturelles d'une maniere qui soit compatible avec les autonomie politique et administrative, et invite la Puissance 
preoccupations d 'ordre ecologique; administrante a continuer de les aider au maximum a cette 

6. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou- fm; 
vemement de Montserrat, agissant en cooperation avec la 4. Invite toutes les organisations gouvemementales et 
Puissance adrninistrante, en vue de redresser le secteur des non gouvernementales, toutes les institutions fmancieres, 
services financiers offshore du territoire; tous les Etats Membres et tous les organismes des Nations 

1. Demande instamment a la Puissance administrante de Unies a apporter OU a continuerd'apporter aux Tokelaou une 
continuer a aider le territoire a prevenir le trafic des drogues aide economique d 'urgence pour attenuer les effets des 
et le blanchiment de l'argent; cyclones et permettre au territoire de satisfaire ses besoins a 

moyen et long terme en matiere de relevement et de recons
truction et de se preparer a faire face aux changements cli
matiques. 

8. Prie instamment la Puissance administrante de fournir, 
en cooperation avec le Gouvernement de Montserrat, l'aide 
necessaire pour que le personnel local acquiere les compe
tences requises pour le developpement du territoire et 
d'encourager le personnel qualifie a rester dans le territoire; 

9. Note avec regret que dix annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue a 
Montserrat et demande a la Puissance administrante de faci
liter l'envoi d'une nouvelle mission de visite dans le terri
toire. 

VIII. - Tokelaou 

L'Assemblee generale, 
Se ref'erant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant de la Nou

velle-Zelande, Puissance administrante24 , 

Notant que la passation de pouvoirs a l'autorite locale, le 
Fono (Conseil) general, se poursuit et considerant que 
}'evolution des institutions politiques des Tokelaou doit tenir 
pleinement compte du patrimoine culturel et des traditions de 
la population du territoire, 

Notant egalement que les Tokelaou s' efforcent de develop
per leurs ressources marines et autres et de diversifier les 
sources de revenus des habitants, 

Notant en outre que les habitants des Tokelaou sont preoc
cupes par les graves consequences que les changements 
climatiques pourraient avoir sur l' avenir du territoire, 

Apprenant avec satisfaction que les Tokelaou, tout en sou
haitant conserver les avantages qui decoulent de leurs rela
tions actuelles avec la Nouvelle-Zelande, etudient les moyens 
de parvenir a une plus grande autonomie politique et 
administrative, 

Notant avec satisfaction I' assistance fournie aux Tokelaou 
parlaPuissance adrninistrante,d'autres Etats Membres et des 
organismes internationaux, en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, qui etablit un 
troisieme programme de pays pour les Tokelaou pour la 
periode 1992-1996, 

l. Encourage le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande, 
Puissance administrante, a continuer de respecter pleinement 
les vreux de la population tokelaouane en gerant le develop
pement politique et economique du territoire de faeon a pre
server son patrimoine social et culture} et ses traditions; 

2. Engage la Puissance administrante, en consultation 
avec le Fono (Conseil) general, a continuer d'accroitre l'aide 
au developpement qu'elle accorde aux Tokelaou pour hater le 
developpement economique et social du territoire; 

IX. - lles Turques et Caiques 

L 'Assemblee generale, 
Se ref'erant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant du Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Puissance 
administrante23, 

Notant que le Gouvemement du territoire envisage de pro
ceder a une reforme de la fonction publique afm d'en ren
forcer l'efficacite, 

Prenant note des mesures administratives que le Gou
vernement du territoire a prises en vue d'appliquer sa politi
que de recrutement des agents de la fonction publique parmi 
les autochtones, 

Notant que le Gouvemement a indique qu'il avait besoin 
d'une aide au developpement de 11,5 millions de dollars des 
Etats-Unis par an pour atteindre l'objectif d'independance 
economique qu'il s'est fixe pour 1996, 

Notant egalement les efforts que deploie le Gouvemement 
en vue de creer une societe pour le developpement des iles 
Torques et Caiques, 

Notant en outre que le secteur agricole est peu developpe 
et limite a une agriculture de subsistance pour le marche local 
et que 90 p. 100 des denrees alimentaires consommees dans 
le territoire sont importees, 

Preoccupee par le declin continu des pecheries et de la pro
duction marine en termes relatifs pendant l'annee ecoulee, 

Notant que le Ministre principal a participe a la douzieme 
reunion de la Conference des chefs de gouvemement de la 
Communaute des Canuoes, a Basseterre (Saint-Kitts-et
Nevis), du 2 au 4 juillet 1991, 

l. Demande au Gouvemement du territoire de favoriser 
la creation d'autres possibilites d'emploi pour les agents de 
la fonction publique qui auront perdu leur emploi a la suite de 
la reforme de la fonction publique et de la reduction en
visagee du nombre des fonctionnaires; 

2. Demande egalement au Gouvemement du territoire de 
faire en sorte que l'emploi d'etrangers ne compromette pas 
les chances de recrutement des autochtones possedant les 
competences voulues; 

3. Demande aux institutions specialisees et aux autres 
organismes des Nations Unies d'etudier les moyens d'aider 
concretement le Gouvemement des iles Torques et Caiques a 
atteindre l'objectif qu'il s'est fixe de parvenir a l'inde
pendance economique d'ici a 1996; 
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4. Engage la Puissance administrante a examiner favora- pour l 'alirnentation et l' agriculture et de l' Organisation mon-
blement, en cooperation avec le Gouvemement du territoire, diale de la sante, 
Jes besoins du territoire a cet egard pour tenter de les satis- Notant en outre que le Gouvemement des iles Vierges et la 
faire; population du territoire sont preoccupes par la vacance du 

5. Invite les institutions financieres internationales et les poste de juge au tribunal de district et qu'iis souhaitent la 
organisations de donateurs, y compris la Banque europeenne nomination d'autochtones a d'autres postes eleves de l'ap-
d'investissement et la Commonwealth Development Corpo- pareil judiciaire, 
ration, a apporter au territoire l'a'isistance necessaire a la Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies 
creation et au fonctionnement d'une societe pour le develop- s'est rendue dans le territoire en 1977 et que le Gou-
pement des iles Turques et Caiques; vemement du territoire a demande l'envoi d'une nouvelle 

6. Engage la Puissance administrante et les organisations mission des Nations Unies pour observer le referendum, 
regionales et intemationales competentes a aider le Gou- 1. Prie la Puissance administrante de cooperer sans 
vemement du territoire a accroitre l 'efficacite des secteurs de reserve avec le Gouvemement du territoire et la Commission 
l'agriculture et de la peche; du statut et des relations federates et de leur preter assistance 

7. Engage egalement la Puissance administrante et les pour la revision des conditions a remplir en matiere de resi-
organisations regionales et intemationales competentes a dence pour avoir le droit de participer a l'exercice veritable 
appuyer les efforts que deploie le Gouvernement du territoire du droit a l 'autodetermination clans les iles Vierges ameri-
en vue de resoudre le probleme de la pollution et de la degra- caines; 
dation de l'environnement; 2. Invite la Puissance administrante a faciliter d'urgence 

8. Prend acte de !'admission des iles Turques et Caiques la cession par le Gouvemement federal de ses droits de pro-
a la Communaure des Cara.Ioes en qualite de membre associe priete sur Water Island a la fin de 1992; 
et invite les autres organisations regionales et internationales 3. Note qu'un candidat a ete designe pour le poste de juge 
a envisager d 'accorder au territoire un statut analogue lorsque au tribunal de district et que le juge du tribunal de district de 
le Gouvemement du territoire en ferait la demande; Sainte-Croix est un insulaire; 

9. Constate avec regret que douz.e annees se sont 4. Demande de nouveau a la Puissance administrante de 
ecoulees depuis qu'une mission des Nations Unies s'est faciliter, selon qu'il conviendra, la panicipation du territoire 
rendue dans le territoire et demande instamment a la aux travaux de l'Organisation des Etat'> des Cara.Illes orien-
Puissance administrante de faciliter l'envoi d'une nouvelle tales et de laCommunaute des Carruoes, ainsi que de divers 
mission. organismes internationaux et regionaux, notamment le 

X - Iles Vierges americaines 

L'Assemb/ee generale, 
Se referont a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration de la representante des Etats

Unis d' Amerique, Puissance administrante22 , 

Ayant entendu la declaration du representant du Gou
vernement des iles Vierges americaines23, 

Notant que le Senat des iles Vierges a adopte une Joi qui a 
ete signee par le Gouvemeur du territoire, visant a organiser 
en 1993 un referendum sur le statut politique, 

Notant egalement que l'extension a quatre-vingt-dix jours 
de l'obligation de residence dans le territoire comme l'une 
des conditions a remplir pour l'inscription sur Jes listes elec
torales ne repond pas aux preoccupations des representants 
du Gouvemement du territoire et de la Commission du statut 
et des relations federales, touchant le droit de participer a un 
referendum sur l'autodetermination, 

Notant en outre qu'un projet de loi visant a transferer au 
territoire la propriete de Water Island a la fin de 1992 a ete 
depose au Congres des Etats-Unis et que la question demeure 
al'etude, 

Notant la position des instances judiciaires competentes 
des Etats-Unis d' Amerique concernant la question du rem
blayage et de I' amenagement des terrains submerges de Long 
Bay dans le port de Charlotte Amalie et du droit de propriete 
de la West Indian Company sur ces terrains, 

Notant egalement que le Gouvemement du territoire con
tinue de souhaiter que le territoire soit admis, en qualite de 
membre associe, a I 'Organisation des Etats des Cara.Ioes 
orientales et, en qualite d'observateur, a la Communaute des 
Carat"'bes, et qu'il ne peut pas, pour des raisons financieres, 
participer aux travaux de l'Organisation des Nations Unies 

Groupe des Caratoes pour la cooperation en matiere de deve
loppement economique de la Banque mondiale, con
formement a la politique de la Puissance administrante et aux 
mandats de ces organisations; 

5. Engage la Puissance administrante a repondre favora
blement a la demande du Gouvernement du territoire con
cernant l'envoi d'une mission de visite et d'observation des 
Nations Unies dans le territoire. 

Norns 

7Je seance pleniere 
25 novembre 1992 
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